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LaVillede VannesconsidèreƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞcommeun enjeumajeur
de la vie locale. ElleǎΩŀǇǇǳƛŜsur la loi du 11 février 2005 pour
rendre la ville accessibleà toutes les personnesporteusesŘΩǳƴ
handicap.

On retrouve son engagementà travers différentes chartes ou
instancesdédiéesàƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ:

Å La charte Mieux Vivre Ensembleà Vannes en situation de
handicap(2011) ;

Å [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ό//!ύ 
en 2015 ;

Å [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлмф Τ

Å [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aŀƛǊŜ-!ŘƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝƴ нлнлΦ

Ce rapport 2024 retrace toutes les actions engagéespar la Ville
danscedomaine.
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1. LA VOIRIE
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La loi du 11 février 2005 pour «l'égalité des droits et des

chances, la participation et la citoyennetédes personnes

handicapées»impose à chaque commune de réaliser un

plan de mise en accessibilité. La Ville de Vannesa confié

cette mission au groupement STC-CECIAA. La

méthodologiepoursuiviea été la suivante:

џ Localisation des pôles d'attraction et des

cheminements de liaison en collaboration avec les

servicesde la ville et les associationsreprésentant les

personnesen situation de handicap;

џ Visite sur le terrain de l'ensemble de ces

cheminements avec des habitants présentant divers

handicaps (cécité, mobilité réduite, utilisation du

fauteuil roulant,é) ;

џ Rédaction du rapport d'accessibilité de la voirie. 

La Direction de la Voirie a établi, en 2009, le PAVEdes

espacespublicsviairesmunicipaux.

Le PAVEest le PlandõAccessibilit®Voirieet EspacesPublics,

qui définit les mesures susceptibles de rendre accessible

lõensembledes circulations piétonnes et des aires de

stationnement situées sur le territoire, et indique les délais

de réalisationde ces mesures.

Il est établi dans lõensembledes communesde plus de

1 000 habitants, conformémentà la loi de 2005,

Dans le cadre du programme municipal dõaccessibilit®,le

PAVEa été complètement, remis à jour au cours de lõann®e

2023, afin dõactualiseren profondeur ses éléments de

diagnosticet son plandõaction.



1. LA VOIRIE ςMise à jour du PAVE
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Le PAVEest le fruit de plusieurs visites réalisées par une entreprise

extérieurefaisant appel à des expertsspécialisés,sur un échantillon des

espacespublicsmunicipaux(cf carte ci-contre).

Chaquevisite a permis de mettre en exergueles points durs rencontrés,

mais aussi les améliorationsapportéespar les travauxdepuis 2009. De

plus, le PAVEliste pour chaque tronçon de voie ou carrefour les travaux

d'accessibilité à réaliser et attribue une note sur 13 en fonction du

nombred'obstaclesrencontrés.

La somme de ces notes permet d'obtenir le «taux d'accessibilitémoyen

de la ville » : ce taux est de 8,75. Ce taux sera actualisé lors de la

prochaineétude prévueen 2026.

Lõindicedõaccessibilit®de la ville est depuis 2023 de 67,28%, contre

53,62% en 2009, ce qui marque une forte progressionde lõaccessibilit®

de la voirie municipale. Lõentreprisespécialisée a noté « une belle

progression de lõaccessibilit®de la voirie vannetaise entre 2009 et

2023 ».

Le taux maximumatteignableest de 87,93%, compte tenu des déclivités

naturellesdu territoire de la ville.

Le rapport PAVE de 2023 a relevé des

interventions à réaliser sur le linéaire analysé.

Depuis septembre 2024 , la direction de la

voierie a engagédes travaux pour résoudre ces

dysfonctionnements. La majorité des

signalements concerne des poses de bandes

podotactileset des abaissementsde trottoirs. 13

chantiers ont été traités et 32 bandes

podotactiles posées. Des nouvelles poses sont

prévues au printemps avec une météo plus

clémentes.



1. LA VOIRIE ςRécapitulatif des travaux 2024

ARRETS DE BUS

Å Kerizac(avenue E. Degas) x2

Å Clinique Océane (rue Audic) 

Å Bourdonnais (avenue Wilson) x2

Å Gare SNCF (avenue Favrelet Lincy) x2

Å Gare SNCF Nord (rue de strasbourg) X2

Å Hôpital (Boulevard Guillaudot) x2

Å Monsabert(Boulevard Monsabert) x2

Å Caldray(Boulevard Monsabert) x2

Å La Mare (rue du Vincin) X2

Å Campen(Boulevard des Îles) x2

Å AvelDro (Rue W. Churchill) x2

Å Le Racker(Rue W. Churchill)

Å PIBS II (av R Marcelin)

Å Tohannic(av R Marcelin)

Å Université (av de Tohannic)

Å Beaupré (avenue Delestraint) x2

Å Berlioz (avenue Delestraint) x2

Å Ostermeyer(avenue Delestraint) x2

Å Kersec(rue du Général Weygand)
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PLATEAUX: 

Å Rue Jumelais / rue de Cliscouët

Å Rue Jean Martin/Rue A Roth

Å Rue JeanMartin/Montesquieu

Å Rue Montaigne/rue Trohennec

Å Rue Montaigne/impasse Armorique

Å Rue du Commerce/rue du calvaire

Å Rue Yves Mainguy

Mise en accessibilitédes arrêts de bus :

Des principes généraux ont été adoptés avec la

communauté dõAgglom®rationpour la mise en

accessibilitédes arrêts de bus.

GMVAa financé les aménagementsréalisés par la

Ville à hauteur de 230 000ûen 2024.

Le tauxdõaccessibilit®est de 62%à fin 2024.



1. LA VOIRIE ςRécapitulatif des travaux 2024

IMPLANTATION DE SANITAIRES : 

ÅPromenade de la Rabine

ÅEtangde Tohannic

TROTTOIRS : 

Å Rue Garigliano

Å Rue de Strasbourg: requalification complète de la rue

Å Rue Billault : requalification complète de la rue et mise en zone piétonne

Å Rue du Maréchal Leclerc : reprise de lõentr®e du parking 

Å Boulevard des Îles (projet cycles)

Å Rue Henri Dunant : reprise complète de la rue

Å Rue du Poulfanc: cr®ation dõun trottoir pour rejoindre S®n®

Å Place du Poids Public : remplacement du dallage par un enrobé + résine

Å Rue Honoré Daumier 

Å Rue Marie Laurencin : prolongement du trottoir

Å Avenue du Maréchal Juin

Å Rue Winston Churchill

Å Esplanade du port : remplacement du platelage par du pavé granite

Å Avenue De Lattre de Tassigny / Rue Ampère

Å Route de Sainte Anne (projet cycles)

Å Rue de Nomény

Å Secteur gare (chantier PEM gare)
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STATIONNEMENT ðPLACE ADAPTEE

ÅRue Henri Dunant

BANDES PODOTACTILES : 

Pose en cours sur lõitin®raire du PAVE



1. LA VOIRIE ςQUELQUES EXEMPLES DE TRAVAUX REALISES EN 2024
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Sanitaire PMR ðEtang de Tohannic Réalisation de plateaux surélevés ðRue Yves Mainguy

Travaux sur les fondations et le cheminement
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Mise en accessibilité ðarrêt Beaupré Mise en accessibilité ðarrêt Berlioz

1. LA VOIRIE ςQUELQUES EXEMPLES DE TRAVAUX REALISES EN 2024
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Aménagement de la rue de Strasbourg

1. LA VOIRIE ςQUELQUES EXEMPLES DE TRAVAUX REALISES EN 2024

Mise en accessibilité ðarrêt Ostermeyer Trottoirs avenue De Lattre de Tassigny / Rue Ampère
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Réfection de trottoirs ðAvenue De Lattre de Tassigny R®alisation dõun cheminement rue du Poulfanc

1. LA VOIRIE ςQUELQUES EXEMPLES DE TRAVAUX REALISES EN 2024

R®fection de lõesplanade du port



13

Réfection de trottoirs ðAvenue De Lattre de Tassigny R®alisation dõun cheminement rue du Poulfanc

1. LA VOIRIE ςQUELQUES EXEMPLES DE TRAVAUX REALISES EN 2024

Mise en accessibilit® du cheminement entre la gare SNCF, routi¯re et lõh¹pital pendant la p®riode des travaux du PEM : 

modifications de trottoirs et installation dõune signal®tique pour le cheminement des PMR



Cartographie des places adapt®es sur lõapplication 

(carte interactive)

2. LES PLACES DE STATIONNEMENT
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La réglementation en matière de places de stationnement

prévoit que 2% des places sur le domaine public soient des

placesadaptées.

A Vannes,en 2024, il existe 298 places adaptées soit 3,1%.

Pour autant, chaque année, la Ville continue dõendéployer

pour faciliter la vie quotidiennedes personnesen situation de

handicap(proximitédes services,des commerces,é).

Depuis 2017, la Carte Mobilité Inclusion (CMI)

« stationnement personnes handicapées » se

substitue progressivementà la carte européenne

de stationnement. Sa demande peut se faire

auprès de la Maison Départementale de

lõAutonomie(MDA)ou du CCAS.



4. LES CHEMINEMENTS DOUX
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La Ville a mis en place

des cheminements

doux à travers le

territoire.

Aujourdõhui,deux de

ces cheminements

sont accessibles aux

personnes à mobilité

réduite et représentent

10 km de voies

protégées pour les

piétons :

Circuit «Le port ð

Conleau» - 4,2 km

Circuit «Ménimur -

Parc expo» ð5,8 km



5. LES EQUIPEMENTS DE LOISIRS
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Dans la continuité des

aménagementsréalisés sur le port,

les conseils de quartiers et la Ville

se sont mobilisés pour lõinstallation

dõagr®essport santé sur 3 sites :

- Le parc de Kérizacà Ménimur

- Lõ®tangau Duc

- Lõ®tangde Tohannic

Ces équipements comptent 4

agrées dont un accessible aux

personnes en situation de

handicap.


